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SCIENCES PO





Prix AULAGNON-BETTAN

Dépôt des candidatures avant le 18 mars 2005

Trois Prix d’une valeur respective de 5000, 3000 et 2000 euros sont attribués chaque année à des étudiants de première année de Sciences Po. A titre exceptionnel, un seul Prix d’un montant de 10 000 euros peut être décerné.

Promotion sociale par l’Education

Le Prix est destiné à récompenser et à encourager des élèves au parcours exemplaire. Les critères de sélection prennent en compte :

-
Les résultats du candidat à l’issue du premier semestre de Sciences Po ;

-
le parcours scolaire du candidat ;

-
l’accomplissement individuel ;

-
ses actions qui témoignent d’un engagement pour une promotion sociale par l’éducation.

Les étudiants font acte de candidature en complétant un dossier spécifique.

Composition du jury

· Le jury sera composé par le Directeur de Sciences Po, en lien avec Mme Maryse AULAGNON-BETTAN. Pourront notamment participer au jury des personnalités invitées, des enseignants et des membres de la direction de Sciences Po.

· Le jury se réunit chaque année, à l’issue du premier semestre de première année.

Candidatures

Les dossiers sont à retirer au bureau de Mme Danielle Million (56 rue des Saints-Pères, niveau 2, bureau 205, ) au plus tard le 14 mars 2005. Ils sont à remettre au plus tard le 18 mars 2005.
Le jury du prix se réserve la possibilité d’auditionner certains candidats s’il l’estime nécessaire.

